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" l,',TOlltefois ·le contribuable a la fàculte de se libérer, 
en line seule.fois.· . ' , 

En cas de' dém~nagement hors du ressort de l'agence' 
spéêià\echargée,de la perception de l'impôt, de même 
qtt'en cas dé ventes volontaires.,oli forcées, Vintégra
lité de l'impôt est immédiatement e;,:igible. - ; 

ART.n -' Les héritie~s d'un contribuable t:léc~dé 
',. en cours d'année sont tenus ,:ri~ payer le rl1o'ntant des: 

cotisations portées au nom, ,dll :cle' cujus; . ~ -. - . .~.. ". , . 

ART, 1S. ~ Les réelamatkins' relatives'à l'impôt per-

Il 


v~ le décrêt .du 18 décembre'"'~i:92~- ,instituant un-, b~dget ..'; 
de la santé publique .et de: l'assistance médicale inçligène, 
édictant des mesures sp,édales-quant ,3.!JX -taxes antérieure~erit 
perçues au profit .de"' Ce budget; 
~Vu~~htrtêté du "14 n))v'etrtbre 192~ T-11pportant et remplaçant, 

l'arrêté du 4 octobre 1926-~ instituant 'une 'taxe dfhygiène, en,,:,:" ~ 
semble J'arrêté du 22 oçtobte 1929 réglementant à tto,uveau la'-'-- ;', 
dite- taxe et fÎxant les taux acfuelkment en v.igueur; . 

Le conseil d'administration' entenquj 

Sops réserve d~approbrdion rninistéri~l.tej.-

.ARRETE: 

ARTIcLE PREMIE!l..""-"S~nf~ssujetti3 à la taxe d'lij-, 
·.sonnel institué par le présent,:arrêté sont présentées,gièt1c tous 'lescoihtibtlii6fèil':e\lropéel1s ou assimilés'" 

Inscrites et jugées comme en matière de contribtitiQns 
directes et confmméme,ntaux' çlispositions d~.s;.décietJ 

. 
du :; août 1-881, 22 février lil98, sllrle,"cQns~i1··du 
contentieux, du 30 .~déeembre 191'2s1ii' lë.Xégimé. ' , , .',
financier des col{)nie~;-~,' ;',' 

,AIlT. :19, ...:. Totts "avis eteommunications ':chan
.gés entre les. agents' de l'administration ou adr.essés 

par eux aüx contrib.uables doivent être trans.mis sous. 
enveloppefer'lllée, ainsi que les avetiissemettts."" 

. 
Aril-. 20..-. Èst· tenué àu secret professionnel dans 

les termes de l'art. 378 du code pénal, toutepersonriè . 1 

appelée à l'occasion de ses fonctions OIi attributions 
à ititervenir dans l'établissement;'!a perception ou le 
contentieux de'. l'impôt ·personnel. 

.. ART. 21. - Les contribuables ne ~ont autorisés à 
se faire délivrer' les extraits de 'l'ôle de l'impôt per
sonnel qu'ert~ce qui concerne leurs propres cotisations. 

.. .... 

ART. 22,- Les fonctionnaires chargés-du service 
de l'impôt sont seuls appelés à f9nriùlèr des avis sur 
les réclamations relàtivès à cette ctinfribntion. 

Arn. ,23, - Sont abrogées toutes' di~positions anté
rieures . au présent arrêté, 

ART. 24, - te ,présent· arrêté qui aura son effet à 
conipter 
muniqué 

du 
et 

1er. 

publ
janvièr 1934, 
ié partout où 

sera enregistré, 
besoin sera, 

com

. Lomé, le 27'octobre 1933. 

-R DE GUISE. .' 

Approuvé' par radiotélégramme ministériel' no .257 
<lu 30 décembre 1933, 

Ta"e ·d'hygiène 

. ARRETE No 657 rifgtellltJllt{Jnt à, noaveau la taxe 
d'hygiène au Togo, ' 

, LE GOUVERNEUR DES :COLONIES, . 
. OfFICiER-DE LA U~0i9~êD:HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE .,LA RÉPUBLIQUE, 
. 

Vu le décret du;'23 .mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du. Commissaire de la République au Togo; 

Vu' ie décret du 30 décembre 1912. SJlf le, régime Jinancier 
des·"coJon·ies; 

li 

,. 

inscrits'slll;des rôles de' l'impôt pé'ts01111el.:: 

"... ' .. ' .' .' . ..


ART.. 2.. - '-à taxe ,d'l1ygiènee~tdue et recouvré,e. • 
::" dans les q:mditions mêmes pr.évueSjlO,ur la taxe fi,xe •., 

" ,II' 
. 1 

JI. 

. 

de l'impôt personnel. ", 
. 

. ART, 3. La.taxed'hygiène esLfixéeà 70 francs,'
....' , . + . 

.ART. 4.' - SQnt abJogées toutes dispositionsanfé.· , 
rieures ,au présent arrêté. ._ .' 

ART; '5, ;- Le présent arrêté ,qui aura son effet à,' 
compter du'je{ janvier 1934, 'sela enregistré, comm)l!1.i
quéet publié partout oltoesoin sera. 

'Lomé, le 27 octobre 1933; 
" .R. DE :·GUlSE. 

Apllrollvé par ritdi{)tê1él?ranime ministériel nO 2~7 


du 30 décembre 1933,' . 


·Ta:<:c d-'assistance' m,édrcale
-'- 

>::;'i'!;;, 
' 

," 
ARR.ETE No 658, -régtemeidant la taxe' d'assistance, ,', 

médicale indigène et el! fixant les taux.; 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,-
OFFICiER ;DE 'L.A LeGION D'HON~~UR, 

C~MMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE, 

VU le décret du ,23 mal's 1921 déterminant les attributions . '.:; 
._et)es pouvoirs du CommiSS3trt; -de -la, République, àu. Togo,; 

Vu, Je décl'et du 12 décembre 1912 sur 1e régime financier 

des colonies;" . " . 


Vu Je décret du 18 n~.vem,b(e ,1926 instituant 'un budget 

de ,la san~é publique et de l'assistance ~édicale ind,igèite; 


Vu le décret du 6 septembre 1933 supprîm.ant ie budg'e! 
de la ~anté publique -ét de Passistance -._ médicale et édicta'nt ;~ 
des' mesures:spéciales 'quant· aux taxes antérieurement· perçues 
au profit de ce budget;. {'." " ',' <~ 

Vù l'arrêté du 4 pdohre 1926 ,portant" institution de b 

taxe d'assistance ~édicale' in'digène: " , ~ 


, Vu' Parrêté ·du./ 20 n6vembre·.l932 fixant le ,taux actuel1ement 

en vigueur; • ' 


Vu j1atrêté 'du· 27 octobre 1933 r~glementant à "nouveau .:• 
l'imp'ôt personnel; .' -. 

Le conseil d'tl-dministration entendu;, 
, i " 

Sous. resc',rvè d'approbation. minisJèrielle; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEr!. La taxe d'assistance ·médicale 
. indigène, estdùe par' tous'Iesindjgènes'ilssujettis à " 
. l'impôt personneL . . ' 

!., 




